
AlloTram
0811 00 2006 (cožt dÕun appel local)

Sites web :
www.agglo-nice.fr

www.tr amway-nice.org



II - Le chantier du tr amway  . . . . . . . . . . . . 17

I - L es mesures dÕaccompagnement  . . . . 3

III - Un pr ojet plein dÕatouts  . . . . . . . . . . . 25

1 - Le chantier du tr amway, comment • a marche ? . . . . . . . .17

2 - Temps forts du calendrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

3 - La Charte QualitŽ Chantier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

4 - LÕinformation permanent e sur les travaux du tramway  . . 19

5 - Des mesures spŽcifiques pour la phase tr avaux  . . . . . . .21

1 - Les dispositifs de pr Žvention  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

2 - La Commission dÕIndemnisation ˆ lÕAmiable  . . . . . . . . . . . .9

3 - Le FISAC Tramway . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Sommaire

La CommunautŽ dÕAgglomŽration
Nice C™te dÕAzur, la Vill e de
Nice, la Chambre de Commerce
et dÕIndustrie Nic e C™te dÕAzur,
la Chambre de MŽtiers et de
lÕArtisanat des Alpes-Maritimes
et la FŽdŽration du Commerce
Ni• ois et AzurŽen, signataires de
la Convention de Partenariat
"Projet Tramway", ont mis ˆ jour
le guide pratique ŽditŽ en sep-
tembre 2003. 

Cette Ždition a ŽtŽ enrichie de
nouveaux contacts util es. Elle
prŽsente aux professionnels
riverains des travaux du tramway
le dispositif mis en place pour
anticiper et limit er lÕimpact des
chantiers sur leurs activitŽs. 

La premi•r e partie de ce guide
est consacrŽe aux mesures de
prŽvention et dÕaccompagnement
mises ˆ la disposition des pr ofes-
sionnels. Il sÕagit dÕun ensemble
de mesures adaptŽes aux principaux
besoins de chacun : dossier
unique fiscal et social, expertise-
comptable, atelier s de conseil,
liquidations de stocks, cession de
fonds, interl ocuteurs ˆ votre
Žcoute pour chaque probl•me, et
modalitŽs de fonctionnement de
la Commission dÕIndemnisation ˆ
lÕAmiable. Ainsi, vous saurez
rapidement si vous pouvez bŽnŽ-
ficier de ces aides. Vous trouverez

Žgalement une prŽsentation du
FISAC (Fonds  dÕIntervention pour
les Services, lÕArtisanat et l e
Commerce) dont lÕobjectif est de
dynamiser lÕactivitŽ Žconomique
et lÕattractivitŽ des secteurs
concernŽs par les travaux, par
diffŽrentes actions d'animations, de
promotion et de communication.  

La deuxi•me partie de ce  guide
explique le chantier du tramway
sous ses aspects techniques et
pratiques. Dans ce chapitre est
prŽsentŽ lÕensemble des moyens
engagŽs, depuis le dŽbut des tra-
vaux, pour limit er les incontour-
nables inconvŽnients des travaux
de modernisation des rŽseaux
urbains.

Ce guide a ŽtŽ con•u pour vous
permettr e de trouver facilement
une rŽponse ˆ vos questions ou
une solution ˆ v os Žventuell es
prŽoccupations, soit directement
dans son contenu, soit aupr•s
des interlocuteurs privilŽgiŽs qui
y sont rŽpertoriŽs.

Il sÕinscrit dans le cadre de la
Convention de Partenariat ÒProjet
TramwayÓ pour quÕensemble nous
tr aversions cette pŽriode de
modernisation et d'embellis sement
de notre ville dans les meilleures
conditions possibles.

ƒdito



A- Le Dossier Unique

Vous avez des difficultŽs de tr Ž-
sorerie. Vous souhaitez obtenir
des facilitŽs de paiment et bŽnŽ-
ficier de r eports dÕŽchŽances de
vos charges fiscales ou sociales.

La Chambre de Commerce et
dÕIndustrie Nice C™te dÕAzur, la
Chambre de MŽtiers et de
lÕArtisanat des Alpes-Maritimes
et la FŽdŽration du Commerce
Ni• ois et AzurŽen ont informŽ et
sensibilisŽ les organismes aux-
quels vous •t es susceptibles de
vous adresser.
Tous se sont engagŽs ˆ contri -
buer ˆ attŽnuer l es consŽquen-
ces du chantier du Tramway sur
la vie quotidienne des entreprises. 
Pour simplifier v os dŽmarches,
ils ont crŽŽ un Dossier Unique
comportant deux volets :

Le volet fiscal :
Recettes Principal es des Imp™ts
et/ou TrŽsor Public - URSSAF

Une Commission spŽcialisŽe :
Un commer•ant ou une sociŽtŽ

ayant des difficultŽs pour le paie-
ment de sommes dues ˆ lÕun de
ces trois organismes pourra
adresser une demande de dŽlai
par le biais du Dossier Unique. 
La demande sera ŽtudiŽe par une
commission composŽe par les
reprŽsentants des administrations
crŽanci•r es.
DŽlai dÕinstruction : 2-3 mois.
La requ•t e pourra porter sur :

une modification ou une rŽvision
ˆ la bais se du montant des c™ti-
sations URSSAF,
une rŽduction de la taxe profes-
sionnelle,
des ŽchŽanciers pour lÕimp™t
sur le revenu, lÕimp™t sur les
sociŽtŽs, la taxe professionnelle
et la TVA.

Le volet social : 
URSSAF, ASSEDIC, AVA, CMR,
ORGANIC  

Une action concertŽe
Un commer•ant ou une sociŽtŽ
ayant des difficultŽs pour r Žgler
ses cotisations ˆ l Õun de ces cinq
organismes pourra adresser une

demande par le biais du Dossier
Unique. 
Ces organismes se transmettent
les ŽlŽments de votre dossier et
prennent leur dŽcision.
DŽlai dÕinstruction : 8 ˆ 10 jour s.
La requ•t e pourra porter sur * :

une modification de cotisation
suite ˆ la baisse de revenu 
(sur attestation du comptable),
des dŽlais de paiement,
une prise en charge de cotisation
(totale ou partiell e),
une suppression des majorations
et intŽr•ts de r etard.

* Les demandes seront ŽtudiŽes en fonction des

textes en vigueur dans chaque organisme.

Qui est concernŽ ?
Tous les commer•ants, artisans
et professions libŽrales situŽs
sur le tracŽ ou ˆ proximitŽ.

Comment ?
Ce dossier dÕaide a ŽtŽ adoptŽ
par tous les organismes et leur
permet de tr aiter, toutes les
demandes.
Vous devez y prŽciser quels orga-
nismes vous sollicit ez pour quel
type de prise en charge.
Votre dossier doit •tr e motivŽ et
votre demande doit •tre individuelle.

O• se procurer l e Dossier 
Unique et ˆ qui l Õadresser ?
Vous pouvez demander le Dossier
Unique aupr•s des Chambres
Consulaires ou dans un point
Infotram. Apr•s avoir ŽtŽ visŽ, si
possible par votre expert comp-
table, il devra •tr e envoyŽ ˆ
lÕURSSAF qui joue le r™le de point
dÕaccueil ˆ l Õadresse suivante :

URSSAF des Alpes Maritimes
Dossier Unique Tramway

152, avenue de la Californie
06200 Nice

TŽl. 04 93 18 55 69 
ou 04 93 18 56 47

Si vous ne pouvez pas respecter
les ŽchŽances accordŽes par un
organisme ou si vous ne pouvez
pas honorer de nouveaux avis
dÕŽchŽance, vous devez le signaler
ˆ l Õorganisme intŽressŽ pour sol-
licit er de nouveaux reports.

CCI Nice C™te dÕAzur
Roxana BASMA : 04 93 13 75 23

Chambre de MŽtiers 06
Marcel PIACENTINO : 04 93 14 24 45

Points Infotr am (cf. page 23
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Composition du Dossier Unique

Pi•c es gŽnŽrales ˆ fournir :

Objet et conditions de fonctionnement de lÕentreprise (nombre
de salariŽs)
N¡ SIRET et INSEE, date de crŽation, date dÕacquisition du
fonds de commerce
Adresse des divers Žtablissements en cas de pluralitŽ de ceux-ci
Bilan des 3 derni•r es annŽes (liasse fiscale page 1 ˆ 4)
Chiffre dÕaffaires de lÕannŽe en cours (si possible Žtabli 
mensuellement)
Banques principales et concours bancaires consentis
Situation dŽtaillŽe des dettes fiscales et sociales
Le cas ŽchŽant, indication dÕun plan en cours dÕexŽcution mis
en place dans le cadre dÕune procŽdure de r•gl ement amiable
ou de redressement judiciair e
Propositions de r•gl ement (montant des acomptes mensuels)
accompagnŽes dÕune argumentation
Garanties proposŽes en fonction de lÕimportance de la demande 
(par exemple : caution bancaire, hypoth•que, caution hypothŽ-
caire du ou des principaux actionnaires)

Pi•c es particuli•r es ˆ fournir :
Pour les sociŽtŽs commerciales :

-  Nombre et nom de chaque dirigeant
-  Montant de leurs rŽmunŽrations au cours des 3 derni•r es

annŽes
-  Appartenance ˆ un groupe

Pour les entreprises individuell es :
-  Montant des revenus dŽclarŽs au cours des 3 derni•r es annŽes

B- Les Experts Comptables
et le Centre de Formation
AgrŽŽ

Vous souhaitez mettr e en place
des outils de gestion adaptŽs

Les experts comptables sont parte-
naires des volets sociaux et fiscaux
du Dossier Unique. Ils sauront vous
proposer des mesures prŽventives
et vous seconder pour monter votre
Dossier Unique ou la demande
dÕindemnisation que vous sollicit ez.
Votre expert comptable sÕappuyant
sur votre Centre de Gestion AgrŽŽ
est aussi votre interlocuteur si vous
•t es face ̂  des difficultŽs de gestion de
vos stocks ou de paiement de vos
fournisseurs, de vos dettes fiscales, de
voscotisations sociales ou de votre loyer.

Centre de Gestion AgrŽŽ 06 
Sylvie DEJEAN ou Christian LAVIGNE :

04 93 16 19 72
Ordre DŽpartemental

des Experts Comptables  
Jean-Louis BONAUD : 04 93 88 01 41

Ou votre comptable

C- Les atelier s de conseil 
et dÕaccompagnement

Les conditions de votre activitŽ
changent, vous devez vous adapter
pour mieux ma”triser la situatio n

Ces ateliers, organisŽs et animŽs
par les Chambres Consulaires, vous
permettent dÕenvisagerune nouvelle
dynamique pour adapter votre fonc-
tionnement ˆ la nouvelle donne
pendant les travaux, et pour antici-
per les changements dÕhabitude
de la client•l e une fois le Tramway
mis en service. Les th•mes abordŽs
et le rythme des rŽunions sont
fonction de vos  besoins : votre
stratŽgie commerciale pour fidŽliser
vos clients, les relations avec votre
propriŽtaire, les actions collectives
sur votre quartier, les adaptations de
votre activitŽ, etc. Pour bŽnŽficier
de cet accompagnement, parlez-en ̂
votre PrŽsident dÕassociation. Des
dates vous seront proposŽes en
concertation avec lui.

CCI Nice C™te d'Azur 
HervŽ LATOUR : 04 93 13 74 87

Chambre de MŽtiers 06
Marcel PIACENTINO : 04 93 14 24 39
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D- Des aides au changement
de situation

Vous envisagez de prendre votre
retr aite ou de cŽder votr e com-
merce dans de bonnes conditions 

Le cumul empl oi/r etr aite avec
lÕORGANIC
Le cumul Emploi / Retraite permet
dans certaines conditions (avoir plus
de 60 ans, 160 trimestres de coti-
sation et un revenu en dessous dÕun
plafond fixŽ ˆ 15 096 e par an) de
toucher sa retraite tout en continuant
ˆ exploiter son commerce. Ce
dispositif qui vous permet dÕat-
tendre les meilleures conditions pour
vendre votre commerce peut durer
tant que vous ne dŽpassez pas le seuil
de revenu. Vous continuez ˆ cotiser
 ̂lÕORGANIC pendant cette transition.

DÕautres mesures spŽcifiques
gŽrŽes par lÕORGANIC sont pro-
posŽes :

LÕindemnitŽ au dŽpart (entre 
2 020 e et 12 100 e pour une
personne seule et entre 3 140 e
et 18 820 e pour un mŽnage),
compatible avec le cumul emploi
retraite.
LÕaction sociale et secours (Žga-
lement proposŽe par lÕAVA et la
CMR-Caisse Maladie Retraite).

Le service de transmission
dÕentreprises
La CCI Nice C™te dÕAzur et la
Chambre de MŽtiers 06 proposent
chacune un service Òtransmis-
sion dÕentreprisesÓ qui vous
permettr a de faire conna”tre
votre offre de vente et dÕ•tre
accompagnŽ par un profes-
sionnel dans la recherche dÕun
acquŽreur. Elles disposent
dÕune base de donnŽesde
cŽdants et de repreneurs. La
vente de votre entreprise a dÕau-
tant plus de chances de rŽussir
quÕelle a ŽtŽ largement anticipŽe
(le repreneur a souvent une visi-
bilitŽ sur 3 annŽes dÕexercice
comptable) :nÕhŽsitez pas ̂  contac-
ter leurs services pour un accom-
pagnement personnalisŽ.

Mich•l e HABAULT, ORGANIC
04 92 00 34 21

mhabault @organic.fr
Beno”t MAILLARD, CCI Nice C™te dÕAzur

0820 422 422
benoit.maillar d@cote-azur.cci.fr

Bernar d PIETRAVALLE, CM06
04 93 14 24 47

tr ansrep@cm-alpesmaritimes.fr

E- Les liquidations de s tock

Il est difficil e de prŽvoir l Õimpact
des tr avaux du tr amway sur vos
ventes, et vous avez peut-•tr e
des difficultŽs ˆ gŽr er votre stock.

Suite ˆ lÕintervention de la CCI Nice
C™te dÕAzur et de la Chambre de
MŽtiers 06 aupr•s du PrŽfet, celui-ci
a dŽcidŽ dÕautoriser l es commer-
•ants impactŽs par le tramway 
ˆ liquider l eur stock suivant 
une procŽdure exceptionnelle et
simplifiŽe : des dŽlais dÕinstruction
courts (15 jours) sur simple deman-
de ˆ faire aupr•s de la PrŽfecture. 
La CCI Nice C™te dÕAzur est char-
gŽe de valider la concordance
entre la demande et les calen-
driers de travaux et de sÕassurer
lÕaccord des syndicats concernŽs
lorsquÕil sÕav•r e nŽcessaire. 

PrŽfecture des Alpes-Maritimes,
Direction de la R•gl ementation 

et des LibertŽs Publiques
04 93 72 25 21 ou 25 10

F- Les Chambres 
Consulaires  ˆ votr e Žcoute

Vous souhaitez Žchanger avec un
interl ocuteur compŽtent, obtenir
des informations permanent es sur
les outils dÕaccompagnement.

Les conseillers opŽrationnels CCI
Nice C™te dÕAzur et Chambre de
MŽtiers 06 sont les relais des dispo-
sitifs dÕaccompagnement aupr•s
des entreprises impactŽes par le
tramway, ils sont ˆ votre disposi-
tion pour assurer une bonne infor-
mation des commer•ants et pro-
poser un conseil personnalisŽ.
Toutes les entreprises situŽes
sur le tracŽ ont ŽtŽ rencontrŽes
une premi•r e fois si leur secteur
est dŽjˆ en tr avaux. Si vous avez
besoin dÕun conseil plus appro-
fondi, nÕhŽsitez pas ˆ contacter
ces conseillers.

CCI Nice C™te d'Azur
Roxana BASMA : 

04.93.13.75.23
FrŽdŽrique LEGRAND-CHASSARD : 

04 93 13 74 23
Chambre de MŽtiers 06

Marcel PIACENTINO : 04.93.14.24.39

I- Les mesures dÕaccompagnement
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2. La Commission dÕIndemnisation 
ˆ lÕAmiable

Pour aider l es professionnels,
riv erains du chantier du sit e 
propre bus et de la ligne 1 du
tr amway, ˆ passer la pŽriode
difficil e des travaux, la Com-
munautŽ dÕAgglomŽration Nice
C™te dÕAzur a dŽcidŽ de mettre en
place une Commission dÕIn-
demnisation ˆ l ÕAmiable, alors
qu'ell e n'y Žtait pas contr ainte
juridiquement. Cr ŽŽe officiel -
lement l e 14 avril 2003 par dŽli -
bŽration du Conseil Commu-
nautaire, elle est opŽrationnell e
depuis le dŽbut des travaux.

Un dispositif soupl e et rapide

La Commission dÕIndemnisation ˆ
lÕAmiable est placŽe sous lÕautoritŽ
d'un ancien magistrat du Tribunal
Administratif de Nice. Elle se rŽunit
tous les mois. 

Son r™le :
Etudier la r ecevabilitŽ de la
demande
Instruir e les demandes d'indem-
nisation jugŽes recevables

Proposer un montant pour lÕindemni-
sation des prŽjudices soumis apr•s
accord du commer• ant ˆ la vali-
dation du Conseil Communautaire.

La durŽe totale de la procŽdure
est d'envir on 3 mois ˆ compter du
moment o• l e dossier est dŽclarŽ
recevable par la Commission.  

Ses objectifs :
Assurer un tr aitement rapide
des demandes durant les travaux,
Limit er les recours contentieux,
nŽcessairement sources de len-
teur et de frais pour le requŽrant,
Appliquer les conditions juridiques
et financi•r es Žquivalentes ̂  cel-
les retenues par les juridictions.

SecrŽtariat Permanent de la
Commission dÕIndemnisation ˆ lÕAmiable

CommunautŽ dÕAgglomŽration 
Nice C™te dÕAzur  

405, Promenade des Anglais 
BP 3087 - 06202 Nice Cedex 3

email : commission.amiable@agglo-nice.fr
Points Infotram (cf. page 23)

Composition de la Commission dÕIndemnisation ˆ lÕAmiable

Une garantie dÕŽquitŽ, dÕobjectivitŽ et dÕimpartialitŽ

PrŽsident :
Un ancien magistrat du Tribunal Adminis tratif de Nice

Vice-prŽsident :
Un reprŽsentant de la CommunautŽ  dÕAgglomŽration Nice C™te dÕAzur

Membres permanents :
¥ Un reprŽsentant de la Ville de Nice
¥ Un reprŽsentant de la CommunautŽ dÕAgglomŽration Nice

C™te dÕAzur
¥ Un reprŽsentant de la Chambre de Commerce et dÕIndustrie

Nice C™te dÕAzur
¥ Un reprŽsentant de la Chambre de MŽtiers et de lÕArtisanat des

Alpes-Maritimes
¥ Un reprŽsentant de la FŽdŽration du Commerce Ni•ois et AzurŽen
¥ Un reprŽsentant de la TrŽsorerie GŽnŽrale des Alpes-Maritimes
¥ Un reprŽsentant de lÕOrdre DŽpartemental des Experts Comptable

Contacts



I- Les mesures dÕaccompagnement

Quelques grands principes

D•s lÕouvertur e des chantiers, ce
dispositif es t opŽrationnel et
constitue une alt ernativ e possi-
ble au recours contentieux t out
en sÕappuyant sur l es grands
principes de la l oi et de la juris-
prudence pour la dŽtermination
et lÕŽvaluation des pr Žjudices.

Quelques grands principes peuvent
•tr e dŽgagŽs : 

Le dommage doit •tr e actuel ,
certain et non Žventuel.
Par exemple, on ne peut pas
indemniser un bŽnŽfice escomp-
tŽ par une extension des locaux
non rŽalisŽe ˆ cause du chantier.
Le dommage doit •tr e dir ect.
La perte doit trouver directe-
ment sa cause dans lÕexŽcution
des travaux qui ont supprimŽ,
pour un temps, lÕacc•s ˆ un
immeuble ou lÕont rendu difficil e
pendant une certaine durŽe.
Le dommage doit •tr e spŽcial.
Il ne doit concerner quÕun nombre
limitŽ de personnes se trouvant
dans une situation particuli•r e. 
Le dommage doit •tr e anormal.
Il doit •tr e supŽrieur ˆ la g•ne
normalement supportŽe par les
riverains de la voie publique.

RAPPEl 

Ne sont pas indemnisŽs
les commer ces qui sÕins-
tall ent sur l e tracŽ du
site propre bus et de la
ligne 1 du tr amway
avant le dŽbut des tra-
vaux (nouvell e activitŽ,
cession fond de com-
mer ces), alors que le
tr acŽ dŽfinitif es t connu
pour avoir ŽtŽ soumis ˆ
enqu•t es publiques et
dŽclarŽ dÕutilitŽ publique
le 11 mars 2003,

Les tr ansmissions d'en-
tr eprise dans l e cadre
familial (p•r e-fils par
exemple) sont prises en
compte par la commis -
sion d'indemnisation.

Les 10 Žtapes clefs de la
procŽdure

Objectif : 
Indemniser l es prŽjudices rŽels
dans les meill eurs dŽlais.

1. Saisine de la CommunautŽ
dÕAgglomŽration
D•s que vous constatez la rŽalitŽ
d'une g•ne anormal e, vous la
signalez ˆ la CommunautŽ dÕAgglo-
mŽration qui vous retournera un
dossier d'indemnisation ˆ c om-
plŽter et ˆ r etourner. Vous pourrez
Žgalement demander conseil ˆ
votre Chambre de MŽtiers et de
lÕArtisanat ou votre Chambre de
Commerce et dÕIndustrie.

2. Demande dÕindemnisation 
Il vous appartient de retourner ˆ
la CommunautŽ dÕAgglomŽration
le dossier d'indemnisation c om-
plet et renseignŽ  accompagnŽ de
l'estimation du pr Žjudice.

Pour Žvaluer l e prŽjudice, le dos-
sier devra comporter notamment
la communication des ŽlŽments
comptables, bilans, ... faisant Žtat
de l'Žvolution du chiffr e d'affaires
sur les 3 annŽes prŽcŽdentes.

3. Saisine dÕun technicien de ligne
La CommunautŽ dÕAgglomŽration
transmet ce dossier ˆ l Õun de ses
techniciens.

11



I- Les mesures dÕaccompagnement

4. Rapport technique contr adictoire
Le technicien vient constater sur
place les conditions des travaux et
la rŽalitŽ de la g•ne apportŽe ˆ
l'accessibilitŽ de votre activitŽ par
le chantier. Ce rapport vous est
soumis pour observation puis
transmis  ̂ la Commission dÕIndem-
nisation ̂  l ÕAmiable. CÕest l'ŽlŽment
qui dŽclenche  la saisine de la com-
mission pour statuer sur la receva-
bilitŽ de votre rŽclamation.

5. RecevabilitŽ
A rŽception du rapport technique,
la Commission d'Indemnisation ˆ
l'Amiabl e, examine une premi•r e
fois le dossier :
a. si elle ne constate pas de g•ne
susceptible d'•tr e qualifiŽe "d'a-
normale et durable", elle prononce
le rejet de votre rŽclamation,
b. si elle constate l'existence d'une
g•ne "anormal e et durable", elle
poursuit l'ins truction et f ait Žtablir
un rapport d'Žvaluation du prŽjudice
par un expert Žconomique.

6. Rapport d'Žvaluation du pr Žjudice
Žtabli par l'e xpert Žconomique
Pour l'Žtablissement de ce rapport,
il vous appartient de rŽpondre ˆ
toute question posŽe par le secrŽ-
tariat de la Commission ou par

l'expert Žconomique et de fournir,
ˆ partir de v otre comptabilitŽ, tous
ŽlŽments devant permettr e d'Žva-
luer exactement votre prŽjudice.

7. Proposition dÕindemnisation
A rŽception du rapport d'Žvaluation
du prŽjudice, la Commission
d'Indemnisation ˆ l'Amiabl e se
saisit une nouvelle fois du dossier.
Au vu de la rŽclamation prŽsentŽe
par l'intŽr essŽ et des rapports
d'expertise technique et Žcono-
mique, elle se prononce dŽfiniti-
vement sur l e prŽjudice et Žtablit
une proposition de r•gl ement
amiable.

8. Convention dÕIndemnisation
En cas de prŽaccord avec lÕintŽ-
ressŽ, la Commission propose ˆ
la signature du demandeur un
projet de convention d'indemni -
sation comportant versement de
l'indemnitŽ contre renonciation ˆ
tout recours ˆ r aison des faits
prŽjudiciables.
Ce projet est ˆ r etourner dans les
meill eurs dŽlais par le demandeur
(en cas de dŽsaccord, lÕintŽressŽ
pourra porter sa demande devant
le tribunal adminis tratif).
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9. DŽcision 
La CommunautŽ d'AgglomŽration se prononce dŽfinitivement sur la
proposition faite par la Commission d'Indemnisation ˆ l'Amiabl e,
conformŽment au projet de convention acceptŽ par le demandeur et
dŽcide donc de l'indemnisation.

10. Paiement 
Le paiement par la CommunautŽ d'AgglomŽration est effectuŽ au vu
de la convention signŽe des deux parties.

IMPORTANT : 
Plusieurs demandes d'indemnisation concernant des pŽriodes
de travaux successives, pourront •tr e dŽposŽes en respectant
toutefois un dŽlai minimum de 3 mois entre deux demandes.



I- Les mesures dÕaccompagnement

FISAC : Fonds dÕIntervention
pour l es Services, lÕArtisanat et
le Commerce.

Le FISAC, cÕest quoi ?

Ce dispositif permet aux collecti-
vitŽs territ oriales de sÕimpliquer
dans la mise en Ïuvr e dÕun plan
de redynamisation du commerce
local en collaboration avec un
groupement de commer•ants et
dÕartisans. Ce plan dÕaction sur 3
phases bŽnŽficie du soutien
financier de lÕEtat.

Le FISAC Tramway

Le FISAC Tramway est un FISAC
spŽcifique dont le ma”tre dÕouvrage
est la CommunautŽ dÕAgglomŽration
Nice C™te dÕAzur et le ma”tre dÕÏuvre
est la FŽdŽration du Commerce Ni•ois
et AzurŽen. 
Le but est de maintenir lÕactivitŽ
Žconomique et lÕattractivitŽ des
secteurs concernŽs par les travaux
(cf. carte FISAC).

Les objectifs s tr atŽgiques
du FISAC Tramway

Ils ont ŽtŽ dŽfinis avec lÕensemble
des partenaires et consistent ˆ :

mieux conna”tre les habitudes
des consommateurs pour rŽpondre
efficacement ˆ l eurs attentes
dŽfinir une stratŽgie et des supports
dÕinformation et de communication
dŽvelopper des opŽrations dÕani-
mation 
mettr e en place une signalŽ-
tique adaptŽe aux besoins des
commer•ants.

FŽderation du Commerce 
Ni• ois et AzurŽen

ValŽrie Piegay 
TŽl : 06 79 71 86 11 - val_piegay@yahoo.fr

CommunautŽ dÕagglomŽration 
Nice C™te dÕazur 
Diane Colombina 

TŽl : 04.89.98.16.34 - Fax : 04. 89.98.16.01
diane.colombina@agglo-nice.fr

3. Le FISAC Tramway

Contacts
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II- Le chantier du tr amway

Les tr avaux durent entr e 12 et
36 mois suivant la complexitŽ
des t‰ches ˆ accomplir .
Les premier s coups de pioches
ont ŽtŽ donnŽs au mois dÕaožt
2003 ˆ Nice Nord. AujourdÕhui 
la quasi-t otalitŽ du tr acŽ est 
en chantier et l ÕavancŽe des 
tr avaux est diffŽr ente suivant
leur date de dŽmarrage. 
Les diffŽr entes phases de travaux
nŽcessair es sont les suivantes :

Travaux prŽparatoires

Installation du chantier
Installation des bases vies et des
barri•r es de chantier.
Enl• vement de la signalisation,
des abribus, de lÕŽclairage.

Modernisation des coll ecteurs
dÕeaux pluviales et dÕeaux usŽes
Cette opŽration aurait dž, de
toute mani•r e, •tr e rŽalisŽe, ˆ
plus ou moins long terme par la
Ville de Nice, pour la modernisation
de ses rŽseaux.

DŽviation des r Žseaux
Eau, gaz, ŽlectricitŽ, tŽlŽcom-
munication qui doivent rester  acces-
sibles aux opŽrations de maintenance.

Construction 
de la plat eforme

CÕest sur cette plateforme que
sont posŽes les voies ferrŽes sur
lesquelles circulera le tramway.

Travaux dÕamŽnagements
urbains

Sur le corridor du tr amway, tous
les amŽnagements sont refaits
ˆ neuf : tr ottoirs, aires de sta-
tionnement, voies de circulation
des voitures, mobilier urbains.

Essais dÕensemble 
et marche ˆ blanc

LÕensemble des syst•mes et l es
rames sont testŽs sur le par-
cours du tramway en conditions
rŽelles de fonctionnement (mais
sans passager). Cette pŽriode
dure gŽnŽralement 4 ˆ 5 mois.

1. Le chantier du tr amway, comment
•a mar che ?
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2. Temps f orts du calendrier

2003
DŽclaration dÕUtilitŽ Publique
(DUP) le 11 mars 2003
DŽbut des travaux ̂  Nice Nord (aožt)

2004
Mise en travaux de la quasi-
totalitŽ des secteurs
DŽbut des travaux du Centre de
Maintenance

2005
Ouvertur e des derniers chantiers
de dŽviation des rŽseaux
DŽbut des travaux de la plateforme
(fŽvrier)
ArrivŽe de la maquette ̂  Žchelle 1
(mars)
Pose du 1er rail (avril)

Mise en service de la ligne de
bus en site propre entre la
place Ile de BeautŽ et lÕArŽnas

2006
Livraison de la 1•r e tranche de 
travaux du Centre de Maintenance
ArrivŽe de la 1•r e rame
Premiers essais des rames sur
le boulevard Comte de Falicon
Fin des travaux et dŽbut des
essais avant la mise en service
Mise en service du dernier tron-
•on de la ligne de bus en site pro-
pre entre lÕArŽnas et le CADAM

2007
Mise en service commercial au
1er trimes tre.

3. La Charte QualitŽ Chantier

Cette charte, imposŽe aux entreprises,
dont les points principaux concernent
la propretŽ du chantier, lÕaccessibilitŽ
aux commerces, le bruitÉ, est dispo-
nible aupr•s des Points Infotram.

Pendant les pŽriodes de
f•t es, les travaux du tr am-
way font une pause !
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II- Le chantier du tr amway

D•s l e dŽbut des travaux, ŽtŽ
2003, un dispositif a ŽtŽ mis en
place afin de diffuser l Õinformation
relative ̂  la pr ogression du chantier,
mais aussi et surt out de rechercher
et tr ouver des solutions aux dif -
ficultŽs anormal es auxquell es
vous pourriez •tr e confr ontŽs.

Des agents de proximitŽ
pour l e contact quotidien 

Ils vous accueillent du mardi au
samedi, dans les points dÕinformations
situŽs tout le long du tracŽ (voir
carte ci-apr•s). Ils sont aussi prŽsents
sur le terrain et joignables sur leur
portable. Ils sont les interlocuteurs
privilŽgiŽs des professionnels et
des habitants du quartier concernŽ.

Des rŽunions avec les Žlus
et les techniciens

Des rŽunions publiques sont
organisŽes systŽmatiquement
avant le dŽmarrage des travaux
dans chaque secteur, en fonction de
l'Žvolution des chantier s. Des
rŽunions avec les Žlus et les
techniciens de la Direction Tramway
peuvent •tr e Žgalement pro-
grammŽes.

Une confŽrence de presse
bimensuell e

Tous les 15 jours, une confŽrence
de presse permet de faire le point
sur lÕavancŽe des travaux.

4. L' information permanente su r les
travaux du tr amway

1. Point Infotr am 
Boulevard Henri Sappia 
Ouvertur e mars 2005

2. Point Infotr am 
Place Fontaine du Temple 

Mairie annexe du Ray
TŽl : 06 89 07 48 31

3. Point Infotr am 
Square Doyen LŽpine

TŽl : 06 08 03 75 91

4. Point Infotr am 
Avenue MalaussŽna 

Jardin de la Villa Thiole
TŽl :  06 74 71 36 63

5. Point Infotr am 
Avenue Jean MŽdecin

(angle bd. Dubouchage)
TŽl : 06 08 03 75 90

6. Local Infotr am 
Place MassŽna

Ouvertur e dŽbut 2005

Point Infotr am
Jean Jaur•s

Place MassŽna
TŽl : 06 81 55 81 31

7. Point Infotr am 
34, av. de la RŽpublique

TŽl : 06 76 49 23 90

8. Point Infotr am 
Place St-Roch

TŽl : 06 89 75 00 38

9. Point Infotr am 
Pont Michel

Ouvertur e mars 2005

Les dates d'ouvertur e 
donnŽes ˆ titr e indicatif. 

Elles pourront •tr e modifiŽes 
en fonction du planning 

des travaux.
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II- Le chantier du tr amway

Axes rouges, je roule !

Pour favoriser la fluiditŽ maxi -
male de la circulation automobile
dans le centre, la Ville de Nice a
mis en place les ÒAxes RougesÓ.
Sous cette dŽnomination sont
regroupŽs actuellement plus de
20 km dÕaxes priorit aires, qui 
tr aversent la ville du Nord au Sud
et dÕEst en Ouest, et dix carr e-
fours str atŽgiques par lesquels
sÕŽcoulera dŽsormais la majoritŽ
du trafic. Pour favoriser la libr e
circulation sur ces axes rouges, il
nÕy a pas de nouvelles disposi-
tions particuli•r es mais la rŽgle-
mentation est appliquŽe au pied
de la lettr e : aucun stationne-
ment, m•me moment anŽ, ne
pourra •tr e tolŽrŽ en dehors des

stricts emplac ements dŽdiŽs aux
voitures. Les doubles files doivent
dispara”tre et cela pour Žviter
lÕasphyxie. Les stationnements
illŽgaux, sur les voies de circula-
tion, sur les aires de livraison ou
rŽservŽes aux handicapŽs sont
systŽmatiquement verbalisŽs.

Ce dispositif Žvoluer a en
fonction de lÕavancŽe des
tr avaux du chantier. En
2005, il sera portŽ ˆ 30 km 
de voies et 14 carr efours,
pour arriv er ̂  t erme (janvier
2006) ˆ 50 km et 38 carr e-
fours en ÒAxe RougeÓ. 

Pour conna”tre le tracŽ de ces axes
rouges, cliquez sur www.nice.fr

5. Des mesures spŽcifiques 
pour la phase tr avaux

Les livr aisons

De nouvelles dispositions relatives
aux livraisons ont ŽtŽ prises apr•s
concertation entre les transporteurs,
les sociŽtŽs de messageries, les
reprŽsentants du MIN (MarchŽ
dÕIntŽret National) et les services de
la Ville. Elles visent ˆ adapter la
rŽglementation aux nouvelles
contraintes et facilit er la desserte
des commerces pendant les travaux.

Quelques r•gl es ˆ r especter 

Dans lÕintŽr•t de t ous, les horaires
devront •tr e respectŽs. Pour les
dŽmŽnagements, pas de  change-
ment : nŽcessitŽ de  demander une
autorisation ˆ la Dir ection de la
RŽglementation des Espaces (5
jours avant la date prŽvue) pour la
mise en place de la signalisation et
la prise d'un arr •tŽ municipal.

Horaires autorisŽs sur l es aires de livr aison :

VŽhicule infŽrieur ˆ 10m 3 : 
CrŽneaux horaires libres
Livraison uniquement sur aires rŽservŽes ˆ cet effet

VŽhicule entre 10m3 et 18m3 :
Matin de 4h ˆ 12h
Apr•s-midi de 14h ˆ 16h (la r Žglementation pour ces vŽhicules
est adaptŽe aux horaires d'entrŽe et de sortie des Žtablisse-
ments scolaires hors axes rouges)
Soir de 20h ˆ 22h

VŽhicule entre 18m3 et 25m3 :
Matin de 4h ˆ 12h
Soir de 20h ˆ 22h

VŽhicule supŽrieur ˆ 25m 3 :
Matin de 4h ˆ 7h30
Soir de 20h ˆ 22h

Il ne sera pas autorisŽ de livraison ou de chargement en dehors
des emplacements affectŽs ˆ cet usage. 
Les particulier s peuvent utiliser l es aires de livraison pour un
chargement ou un dŽchargement de courte durŽe.
Les aires de livraison doivent •tr e accessibles 24h/24h.
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II- Le chantier du tr amway

Parkings : 
place au stationnement !

La Ville de Nice a nŽgociŽ une
franchise de stationnement gra-
tuit avec plusieurs parkings
situŽs dans le centre. Les parcs
autos Palais de la MŽditerr anŽe,
Marshall, Promenade des Arts,
CorvŽsy, Palais MassŽna et
Palmeir a proposent ainsi 45
minutes gratuites (30 mn de gra-
tuitŽ au parking Jean Bouin).
Cette franchise suffit souvent
pour les courses les plus rapides.
Plus gŽnŽralement, une vingtai-
ne de parcs autos rŽpartis dans
la plupart des quartier s, sont
ouverts au public. Avec plus de
22 000 places, Nice se classe au
premier r ang des grandes villes
fr an•aises en terme de capacitŽ
de parkings.

Arr •ts minut es : pratiques !

Durant toute la pŽriode des travaux,
plusieur s aires dÕarr•ts-minut es
ont ŽtŽ mises ˆ la disposition des
automobilistes. LÕobjectif est de
favoriser lÕactivitŽ des commer -
ces situŽs le long du tracŽ de la
futur e ligne 1 du tramway. Le sta-
tionnement sur ces aires, signa-
lŽes par un panneau, est r•gl e-
mentŽ. Un ÒdisquehoraireÓ, pra-
tique et facile ˆ utili ser, est
nŽcessaire pour stationner sur ces
emplacements. Sur simple rŽgla-
ge de l'heure dÕarrivŽe sur lÕarr•t-
minute, il indique automatique-
ment lÕheure limit e de stationne-
ment. DisposŽ derri•r e le pare-
brise de son vŽhicule, il permet
aux agents municipaux de veiller au
respect du temps imparti.
Ces disques sont disponibles
dans les Points Infotr am. Les
commer•ants qui le souhaitent
peuvent les distribuer ˆ l eurs
clients.
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Collecte des cart ons et
des dŽchets

Durant les travaux du tramway,
un service de ramassage per-
sonnalisŽ ÒAllo CartonsÓ est ˆ
votre disposition. Sur simple
appel tŽlŽphonique au 04 97 13
45 27 (du lundi au samedi, de
9h30 ˆ 12h30 et de 15h ˆ 19h),
un technicien fixe le jour et
lÕheure de votre dŽp™tet vous
prŽcise Žgalement le lieu prŽcis
de ramassage. 
Attention, en fonction de lÕavan-
cement des chantiers, le point de
collecte qui vous sera prŽcisŽ
dÕun rendez-vous ˆ lÕautre sera
susceptible de changer.

Seuls les cartons vides et propres
sont collectŽs,
Les cartons doivent •tr e dŽposŽs
au lieu et ˆ l Õheure fixŽs par le
service Allo Cartons,
Les cartons doivent •tr e pliŽs ˆ
plat et attachŽs par lot de 12
cartons au maximum.

ÒAll o CartonsÓ
04 97 13 45 27

du lundi au samedi,
9h30-12h30, 15h-19h

Pour la collecte des dŽchets, les
r•gl es en vigueur sont inchan-
gŽes pendant la pŽriode des tra-
vaux. Les ordures doivent •tr e
sorties apr •s 19h et dŽposŽes
dans des bacs appropriŽs devant
votre Žtablissement, ou dans les
rues tr ansversales en fonction
des contraintes du chantier.
Tout contrevenant s'expose ˆ une
amende de 68 euros*

Parall•l ement, la collecte des
encombrants sur rendez-vous
nÕest techniquement plus possi-
ble. Il revient ˆ chacun de dŽpo-
ser, ou de faire dŽposer, les
dŽchets encombrants dans les
dŽchetteries.

Pour obtenir de plus
amples informations, 

nÕhŽsitez pas ˆ contacter 
All o Agglo : 0 800 500 040 

(numŽro vert )

*non respect du r•gl ement sanitaire dŽpartemental.

Infraction ̂  l Õarticle 99-2 du r•gl ement sanitaire dŽpartemen-

tal rŽprimŽe par lÕarticle 3 du dŽcret n¡73-502 du 21 mai 1973.
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III- Un projet plein dÕatouts

Perf ormant, sil encieux, non
polluant, sžr, f acile dÕacc•s,
confort able et ŽlŽgant, tels sont
les atouts du futur tr amway de
Nice. Loin de cŽder ˆ un eff et de
mode, le choix de ce moyen de
tr ansport permettr a de crŽer
les conditions f avorables ˆ la
rŽsolution des pr obl•mes spŽci -
fiques en mati•r e de circulation
de lÕagglomŽration en gŽnŽral,
et de Nice en particulier .

La DŽclaration dÕUtilitŽ Publique,
signŽe le 11 mars 2003, a donnŽ
le feu vert ˆ la pr emi•r e phase du
projet tr amway qui prŽvoit plus
de 35 km de lignes dÕici 2015.
AujourdÕhui, l'heure est ˆ la r Žali-
sation de cette infrastructur e au
travers dÕun important chantier
qui se dŽcompose en trois grandes
sŽries de travaux :

lÕamŽnagement de la Ligne 1
du tramway,
lÕamŽnagement du site propre
bus,
les opŽrations ÒconnexesÓ
dÕamŽnagements urbains.

Un tracŽ ˆ fort pot entiel

Sur le trajet de la premi•r e ligne
de tramway, qui relie les quartiers

Nord de la ville aux quartiers Est
de la VallŽe du Paill on, en passant
par la place MassŽna, environ
126 500 habitants (soit pr•s de
37% de la population ni•oise) et
plus de 42 000 emplois sont
situŽs ˆ moins de 400 m de la
ligne. Un potentiel de client•l e
largement supŽrieur ˆ c elui des
autres villes dŽjˆ ŽquipŽes dÕun
tr amway. De plus, cette ligne
desservira les principales art•r es
commer• antes du centre-vill e
ainsi que le Vieux Nice.

Une nouvell e politique 
de dŽplacements

Le tramway sera lÕŽpine dorsale
dÕun rŽseau de transport en com-
mun compl•t ement rŽamŽnagŽ.
LÕobjectif de la nouvelle politique
de dŽplacements est la complŽ-
mentaritŽ des modes de transport
avec la mise en place dÕun rŽseau
intermodal. Le tracŽ des deux
premi•r es lignes de Transport
en Commun en Site Propre
(TCSP) organise autour de p™les
de correspondances qui, gr‰ce ˆ
des parkings relais, mettent en
relation voitur es, bus, trains,
tr amways, vŽlos. Sur lÕensemble
du rŽseau, un syst•me de tarifica-

tion simple fonctionnera sur le
principe dÕun ticket unique vala-
ble pour le stationnement et tous
les trajets en transports en com-
mun, tr amway et bus.

Une requalific ation 
du paysage urbain

Le tr amway nÕa pas seulement
ŽtŽ retenu pour ses seules
performances ÒcommercialesÓ.
Son adoption place aussi la
qualitŽ de vie au centre du projet.
En effet, rŽaliser un tr amway,
cÕest aussi concevoir un projet
dÕurbanisme de qualitŽ, favorisant
la requalification des secteurs
tr aversŽs, tout en respectant
lÕ‰me de chaque quartier. Un
vŽritable projet de rŽamŽnagement
urbain qui prŽvoit lÕŽlargissement
des trottoirs, un nouveau mobilier
urbain, la plant ation de nouvelles
essences dÕarbres, lÕimplantation

dÕun Žclairage sÕintŽgrant aux
amŽnagements et ˆ lÕambiance
des diffŽrents quartier s, la crŽa-
tion de nouvelles zones piŽtonnes.

Trois objectifs pour c et
urbanisme r espectueux
des identitŽs : 

esthŽtisme
convivialitŽ
fluiditŽ

A Nice, deux places emblŽmatiques
de la ville sont concernŽes par
cette dŽmarche : les places
MassŽna et Garibaldi.DŽpourvues
de lignes aŽriennes et restituŽes
en partie aux piŽtons, leur
amŽnagement privilŽgiera la
pierr e naturelle, la verdure et la
convivialitŽ.
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III- Un projet plein dÕatouts

Ligne 1 : Comte de Falicon -
Place MassŽna - Pont Michel
Longueur : 8.7 km
Stations : 21
Fin des travaux : fin 2006
Mise en service : dŽbut 2007

A retenir
Des temps de parcours performants :
Comte de Falicon - MassŽna (14 mn),
Place MassŽna-Pont Michel (16 mn).
Une rame toutes les 4 minutes
aux heures de pointe.
126 500 personnes (soit pr•s de
37% des Ni•ois) desservies et
plus de 42 000 emplois situŽs ˆ
moins de 400 m de la ligne.
Dessert e des facultŽs de
Valrose et de St-Jean dÕAngŽly.
RŽamŽnagement complet des
places emblŽmatiques de Nice
(Garibaldi et MassŽna), et crŽa-
tion de plusieurs zones piŽtonnes.
Desserte du Vieux Nice et des
principal es art•r es commer -
•antes du centre-vill e.
CrŽation de 3 p™les dÕŽchanges
majeurs : 
- Comte de Falicon : parc
relais de plus de 700 places,
immŽdiatement ˆ la sortie de
lÕautoroute.
- St-Jean dÕAngŽly : parc relais
de 300 places.

- Pont Michel : parc relais de
500 places ˆ pr oximitŽ de la
sortie Est de lÕautoroute sur la
pŽnŽtrante du Paill on.

Ligne de Bus en Site Propre :
Place Ile de BeautŽ - PrŽfectur e
(CADAM)
Longueur : 9.9 km
Stations : 28
Fin des travaux : fin 2005 jusquÕˆ
lÕArŽnas, fin 2006 jusquÕau CADAM

A retenir
Des temps de parcours attractifs
entre lÕOuest et lÕEst de Nice :
35 mn contre 50 mn aujourdÕhui.
Un rŽseau de bus rŽorganisŽ
pour facilit er les correspon-
dances et amŽliorer l es frŽ-
quences (un bus toutes les 3 ou
4 minutes suivant les tron•ons).
CrŽation de 2 p™les de corres- 
pondance : 
- Saint-Augustin, avec un 

parc relais de 300 places,
- Lindbergh, avec un parc relais

de 90 places
Desserte du CADAM, du Port de
Nice et des zones commer•antes
du centre-vill e.

Ligne 1 et ligne de bus en site propre

P

Ñ ligne 1 du Tramway

Ñ ligne de bus en site propre

Parc relais / parking crŽation ou extension

27



Information chantier s
Direction Tramway :
TŽl : 04 89 98 17 00 

Fax :  04 89 98 17 09

SecrŽtariat Permanent de la
Commission dÕIndemnisation ˆ

lÕAmiable
CommunautŽ dÕAgglomŽration 

Nice C™te dÕAzur  
405, Promenade des Anglais 

BP 3087 - 06202 Nice Cedex 3
email : 

commission.amiable@agglo-nice.fr

Dossier unique
URSSAF des Alpes-Maritimes

152, avenue de la Californie,
06200 NICE

Accueil tŽlŽphonique : 04 93 18 55 69
RŽception du dossier : 04 93 18 56 47

Chambre de Commerce
et dÕIndustrie Nic e C™te dÕAzur 

0820 422 222 (0,12 e la minut e)
Roxana BASMA

TŽl : 04 93 13 75 23
FrŽdŽrique LEGRAND-CHASSARD

TŽl : 04 93 13 74 23

Chambre de MŽtiers 
et de lÕArtisanat des Alpes-Maritimes

Marcel PIACENTINO
TŽl : 04 93 14 24 45

FISAC Tramway
FŽdŽration du Commerce

Ni• ois et AzurŽen 
ValŽrie PIEGAY

TŽl : 06 79 71 86 11

CommunautŽ dÕAgglomŽration 
Nice C™te dÕAzur
Diane Colombina

TŽl : 04 89 92 16 34

Vill e de Nice
Agence Municipale Economique

TŽl : 04 97 13 47 00
Fax : 04 97 13 47 15 

Autr es contacts
Ordre DŽpartemental

des Experts Comptables 
Jean-Louis BONAUD

TŽl : 04 93 88 01 41

Centre de Gestion AgrŽŽ 06
Sylvie DEJEAN 

ou Christian LAVIGNE
TŽl : 04 93 16 19 72

PrŽfecture des Alpes-Maritimes
Direction de la R•gl ementation 

et des LibertŽs Publiques
TŽl : 04 93 72 25 21 ou 25 10

Contacts

Des retombŽes 
Žconomiques positiv es

La rŽalisation du tramway a aussi des
consŽquences tr•s positives sur lÕŽco-
nomie de lÕagglomŽration. Le montant
total de lÕinvestissement pour la rŽali-
sation de la  premi•r e phase (Ligne 1 de
tramway et Ligne de Bus en Site
Propre) est aujourd'hui estimŽ  ̂ 370
millions dÕEuros HT. Il sera financŽ par
la CommunautŽ dÕAgglomŽration Nice
C™te dÕAzur et  subventionnŽ par lÕEtat,
la RŽgion et le DŽpartement, ˆ hau -
teur de 87 millions dÕEuros.
Une large part de cet investis-
sement sera directement injectŽe

dans lÕŽconomie locale. CÕest le
secteur des Travaux Publics qui
sera le premier bŽnŽficiaire de ce
chantier, secteur dont on conna”t
lÕeffet dÕentra”nement sur lÕŽconomie.
Quant aux retombŽes plus gŽnŽrales
sur lÕactivitŽ des rues concernŽes
par le tracŽ, elles seront favori-
sŽes par la mise en service du
tramway. Ce phŽnom•ne sÕest vŽri-
fiŽ dans toutes lesvilles qui ont adop-
tŽ ce mode de transport, o• la dimi -
nution de la circulation et du bruit
ainsi que la crŽation de zones
piŽtonnes ont rendu les dŽplace-
ments en ville plus agrŽables.

III- Un projet plein dÕatouts
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